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Ils sont également disponibles sur le site « eacb21.fr » 

Les droits d'engagement sont fixés à 120€. Les règlements doivent être libellé à l’ordre du Piston 
club et adressés à l’adresse ci-dessus 
Les TPRL prisparl’ASAsontfixésà : 30€
Lors de l’inscription preparer 2 chéques de 75€ chacun
Le premier chèque inclut les frais d’inscription et le TPRL ( nous nous occupons d’envoyer les 30€ pour les
TPRL ) 

Remplir lisiblement le formulaire de demande disponible sur le site « eacb21.fr » 
Pour être valables, les engagements devront obligatoirement être accompagnés du montant des droits 
d'engagement. 
Les chèques d’engagement ne seront encaissés que la semaine suivant la manifestation. 
Les chèques des titres de participations ( inscription)  seront encaissés au moment de la souscription. 
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ARTICLE 2. ASSURANCES

Conforme au règlement standard FFSA. 
Consultable sur : https://www.ffsa.org 

ARTICLE 3. PARTICIPANTS, CONDUCTEURS, EQUIPIERS 

3.1. Les engagements seront reçus à partir de la parution du présent règlement à l’adresse suivante:
Association Pistons club

2, rue du marché
21400 Chatillon sur Seine 

Jusqu’au18septembre 2026 à0 heures.

 
Vérifications administratives le 26 septembre 2026 à partir de 9 heures et jusqu’à 13h 
Vérifications techniques le 26 septembre 2026 à partir de 9 heures 15 et jusqu’à 13h15 
Affichage de la liste des concurrents autorisés à prendre le départ le 26 septembre 2026 à 13h30 heures 
devant le PC situé à proximité de la ligne de départ D.102 21570 Belan sur Ource 
Briefing des concurrents le 26 septembre 2026 à 13h45 à ligne de départ D.102 21570 Belan sur Ource 
Fermeture de ce périmètre : 
Le samedi 26 septembre 2026 de 13h30 à 18h30. 
Le dimanche 27 septembre 2026 de 8h à 18h. 
Horaires des démonstrations : 
Le samedi 26 septembre 2026 de 14h à 18h. 
Le dimanche 27 septembre2026 de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h00. 
Ces horaires de démonstration sont indicatifs et soumis aux aléas du déroulement de la manifestation. 

1.3. VERIFICATIONS 
Vérifications administratives le 26 septembre 2026 à partir de 8 heures et jusqu’à 13h, impasse Paquiotte 
21570 Belan sur Ource 
Les participants devront présenter les originaux : 
▪  Licence, ou titre de participation,Permis de conduire pour le conducteur ;Carte grise, ou titre de circulation, ou passeport technique (PTN/PTH) pour la voiture.Attestation d’assurance de la voiture et vignette de contrôle technique en cours de validité (pour les 

voitures y étant soumises). 
Attestation de prêt si le pilote n’est pas le propriétaire de la voiture. 

▪  
▪  
▪  

▪  

Vérifications techniques le 26 septembre 2026 à partir de 8 heures 15 et jusqu’à 13h 15, impasse 
Paquiotte 21570 Belan sur Ource 

https://www.ffsa.org/
https://www.ffsa.org/
https://www.ffsa.org/
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En cas de forfait signalé avant le 1  septembre 2026 les chèques d’engagement seront détruits, er

les virements seront intégralement remboursés. 
3.2. Licence ou titre de participation :
Les conducteurs devront avoir soit une licence FFSA en cours de validité pour l’année 2026 soit souscrire
à un Titre provisoire de participation pour roulage libre.
Ces TPRL sont disponibles au tarif de 23€ sur le site FFSA onglet licence.
Les TPRL souscrit par le secrétariat de l’ASA sont au tarif de : 30€ incluant les frais administratifs,
règlement par chèque au nom de l’ASA Prenois - Bourgogne.
Il ne sera procédé à aucune délivrance de TPRL le jour des vérifications administratives.
Nota : pour les pilotes envisageant de participer à plusieurs manifestations de ce type il existe une licence
annuelle voir le site FFSA onglet Licences. 

3.3. Double monte. 
Chaque participant y compris en double monte doit être en possession d’une licence ou d’un titre de 
participation et s’acquitter d’un engagement par pilote. 

3.4. Passager. 
Un seul passager peut être admis à bord d’un véhicule pouvant le permettre à condition qu’il soit : 

REG
LEM

EN
T PARTICU

LIER DES M
O

N
TEES HISTO

RIQ
U

ES2026

• 
• 
• 

Agé de plus de 16 ans 
Son équipement est identique à celui du pilote. (Casque, vêtements longs…) 
Il est strictement statique pas de notes, pas de chronométrage… (le non-respect de cette règle 
entraine la disqualification). 
Les licences et/ou titres de participation sont facultatifs pour les passagers à bord des voitures de 
série conformes à la législation routière française. 

• 

ARTICLE 4. VOITURES ET EQUIPEMENTS 

4.1. VOITURES ADMISES
Le nombre des voitures admises est fixé à 135 soit 3 séries de 45 voitures (plus 6 voitures d’encadrement, 
2 par série). 
Une fois ce nombre atteint une liste d’attente sera établie et les participants seront intégrés selon les 
forfaits. 
Les voitures admises sont les suivantes : 

-
- 

Véhicules régulièrement immatriculés et pouvant circuler sur route ouverte (Contrôle technique, 
assurance, carte grise au nom du pilote ou attestation de prêt) 
Véhicule muni d’un PTH/PTN. 

4.2. EQUIPEMENTS DE SECURITE 
Conforme aux RTS et au règlement standard des montées de démonstration. 
Consultable sur : https://www.ffsa.org

4.4. MESURES ET DISPOSITF DE SECURITE 
Nombre d’ambulance : 1 sur la ligne de départ 
Une ambulance est-elle équipée du matériel nécessaire à la ventilation et l’aspiration : 
Une équipe d’extraction est-elle présente ? Non 
ARTICLE 6. SITES ET INFRASTRUCTURES 

6.1. RECONNAISSANCES
Les reconnaissances sont interdites. 

oui 
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6.2. PARCOURS 
La 1  montée historique régionale de démonstration de Belan sur Ource se déroule sur le parcours ère

suivant : D102 entre Belan sur Ource et Chaumont le Bois 
Départ : D102 commune de Belan sur Ource ................................................................................................. 
Arrivée D102 commune de Belan sur Ource ................................................................................................... 
Pente moyenne 10% ....................................................................................................................................... 
Longueur du parcours 2500 mètres ................................................................................................................ 
Largeur du parcours : entre 4,50 et 6m. 
Nombre de postes de commissaires : 8 
Nombre de commissaires : 10 
Modalités de retour au départ : convoi par route de course sous l’autorité du directeur de la 
manifestation. 
Parc de départ route de Chaumont le Bois 21570 Belan sur Ource ............................................................... 
Parc d'arrivée sur D102 lieudit « voie du Sault ». 
Nombre et type d’extincteurs par poste : 1 de 6kg poudre ABC. Plusieurs extincteurs en réserve. 
Chaque poste est équipé d’un moyen radio en liaison directe avec le PC. 

ARTICLE 7.1 PROCEDURE DE DEPART 

Les départs de chaque montée seront espacés à la discrétion du Directeur de Course sans toutefois être 
inférieurs à 30 secondes. 
Les départs seront donnés avec un feu tricolore. 

• 
• 
• 

Le feu rouge signifie attente de départ, 
Le feu orange signifie départ dans les 5 secondes, 
Le feu vert donne l’autorisation de départ pendant 10 secondes. Au-delà de ce délai le départ est 
refusé. 

ARTICLE 8. ASSURANCES 

L’organisateur est tenu de respecter les dispositions prévues aux articles R.331-30 et A.331-32 du Code
du Sport. Chaque concurrent participe sous sa propre responsabilité et reste seul responsable des dégâts
matériels pouvant arriver à sa voiture, ceux-ci n’étant en aucun cas de la responsabilité de l’organisation.
L'organisateur décline toute responsabilité vis-à-vis des concurrents, conducteurs, équipier, aides et tiers 
pour les dommages causés aux personnes et aux biens. Chaque concurrent/conducteur/équipier est 
totalement responsable de son et/ou de ses assurance(s). 

ARTICLE 9. PUBLICITE 

Les participants peuvent faire figurer toutes publicités sur leur voiture, pour autant que celles-ci : 
- 
- 
- 
- 

Ne soient pas de caractère injurieux, politique ou religieux. 
Ne soit pas contraire aux dispositions légales en vigueur, (hors publicité d’époque) 
N’empiètent pas sur les endroits réservés à la publicité de l'organisateur, 
N’empêchent pas la visibilité à travers les vitres. 

ARTICLE 10. PRIX 

Cette manifestation n’étant pas une compétition, il n’est pas prévu de remise des prix ou trophées. Les
souvenirs de la manifestation sont distribués lors des vérifications administratives. 
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